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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 259

Version du 27 juillet 1884

Texte source : Loi sur le divorce. 

Lorsque la demande en divorce aura été formée pour cause d’excès,  de sévices ou d’injures graves,  encore qu’elle soit bien établie,  les juges
pourront ne pas admettre immédiatement le divorce. Dans ce cas,  avant de faire droit,  ils autoriseront la femme à quitter la compagnie de son
mari,  sans être tenue de le recevoir,  si elle ne le juge à propos; et ils condamneront le mari à lui payer une pension alimentaire proportionnée
à ses facultés,  si la femme n’a pas elle-même des revenus suffisants pour fournir à ses besoins.
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